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 n° 261 590 du 4 octobre 2021 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.-C. KABAMBA MUKANZ 

Rue des Alcyons 95 

1082 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 1er octobre 2018, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 16 août 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 2 octobre 2018 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 30 juin 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 6 juillet 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 14 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 29 septembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J.-C. KABAMBA MUKANZ, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me L. RAUX loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits 

 

1. Le 16 juillet 2018, la requérante a introduit une demande de visa court séjour. Le 16 août 2018, la 

partie défenderesse rejette la demande de visa et lui notifie cette décision. Il s’agit de la décision 

attaquée qui est motivée comme suit :   

« Références légales: Le visa est refusé sur base de l'article 32 du règlement (CE) N° 810/2009 du 
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Parlement Européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas. 

 

• Votre volonté de quitter le territoire des États membres avant l'expiration du visa n'a pas pu être 

établie 

La requérante déclare être commerçante mais ne fournit pas de preuves suffisantes de ses activités 

commerciales régulières. 

De plus, elle ne produit pas de preuves de revenus réguliers personnels lui permettant de démontrer 

la provenance des fonds présentés à l'appui de la demande et son indépendance financière. 

Par conséquent, elle n'apporte pas suffisamment de preuves d'attaches socio-économiques au pays 

d'origine ». 

 

II. Objet du recours 

 

2. La requérante demande au Conseil « de suspendre et d’annuler la décision prise par Monsieur le 

Ministre de l’Asile et de la Politique Migratoire le 16 juillet 2018 et notifiée le 13 septembre 2018 qui 

rejette la demande de visa introduite au poste diplomatique belge à Dakar ». 

 

III. Intérêt au recours 

 

3. Dans une ordonnance du 30 juin 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 

1980, le président a estimé que le recours pouvait être rejeté selon une procédure purement écrite, la 

requérante ne justifiant pas d’un intérêt actuel à son recours puisqu’en cas d’annulation de l’acte 

querellé, la partie adverse ne pourrait que constater que les réservations et assurance voyage ne sont 

plus valables et ne permettent donc pas d’obtenir un visa de court séjour. 

 

4. La requérante a demandé à être entendue. Elle justifie à l’audience son intérêt en exposant, en 

substance, que les motifs de refus figurant dans la décision attaquée pourraient lui être opposés dans le 

cadre d’une demande de visa ultérieure et qu’elle conserve donc un intérêt à agir.  

 

5. Après avoir entendu les parties à l’audience, le Conseil constate qu’en l’espèce la circonstance que la 

période visée par la demande de visa court séjour est expirée ne fait pas nécessairement perdre à la 

requérante un intérêt au recours. En effet, la requérante soutient sans être contredite que l’objet du 

séjour projeté n’a pas disparu. Par ailleurs, dans la mesure où elle critique la compétence de l’auteur de 

l’acte et le motif de refus qui lui est opposé, il convient d’admettre que si ces critiques se révèlent 

fondées, elle peut légitimement craindre de se voir systématiquement opposer la même décision sans 

qu’elle ne dispose d’une voie de recours lui permettant d’obtenir son annulation avant l’échéance de la 

période de séjour projetée. Elle conserverait donc bien, dans ce cas, un intérêt à l’annulation de la 

décision attaquée.  

 

6. Il s’ensuit que la partie requérante peut être suivie en ce qu’elle soutient que l’examen de l’intérêt au 

recours se confond, en l’occurrence, avec celui du moyen.  

 

IV. Moyen 

 

IV.1 Thèse de la requérante  

 

7. La requérante prend un moyen unique de l’incompétence de l’auteur de l’acte, de la violation des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, 

combinés avec le principe d’erreur manifeste d’appréciation, le principe du devoir de minutie et de 

bonne administration, le principe de précaution, et le droit à être entendu. 

 

8. Dans ce qui se comprend comme une première branche, elle relève que la décision attaquée ne 

contient pas la signature manuscrite de la personne qui l’a rédigée, en matière telle qu’il lui est 

particulièrement difficile de connaitre la compétence de celle-ci au moment de la prise de l’acte querellé. 

 

9. Dans ce qui se comprend comme une deuxième branche, elle critique la motivation de la décision 

attaquée en ce qu’elle indique qu’elle n’a pas apporté suffisamment des preuves d’attaches socio-

économiques au pays d’origine. Elle soutient «qu’elle a fourni plusieurs documents attestant de sa 

volonté de quitter le territoire des États membres avant l’expiration de son visa » et les énumère.   

Elle estime que la partie adverse a tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et a donné aux documents déposés une interprétation manifestement erronée.  
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10. Enfin, elle reproche à la partie défenderesse de ne pas l’avoir entendue avant la prise de la décision 

attaquée. Elle estime que « si la partie défenderesse voulait avoir d’autres informations concernant sa 

situation professionnelle, elle aurait pu lui demander des informations supplémentaires avant de prendre 

la décision attaquée ». 

 

IV.2. Appréciation 

 

11. Il ressort de la lecture de l'acte attaqué que celui-ci a été adopté par un agent de la partie 

défenderesse dont l'identité et le grade sont explicitement mentionnés et qui indique agir au nom de 

l'autorité ministérielle. Rien, dans le dossier ou dans la requête, ne permet de mettre en doute qu'il a 

bien été pris par l'agent qui s'en présente comme l'auteur en sorte que le moyen manque en fait en ce 

qu’elle soutient que la requérante ne peut pas vérifier la compétence de l’auteur de l’acte.  

 

12. La décision attaquée est formellement motivée et il ressort de la requête que la requérante a 

compris le raisonnement suivi par son auteur. Elle conteste, en réalité, l’adéquation des motifs au regard 

des éléments qu’elle a fournis. Le Conseil rappelle, à cet égard, que la partie défenderesse dispose d’un 

large pouvoir d’appréciation lorsqu’elle évalue si la volonté d’un demandeur de visa de quitter le 

territoire des États membres avant l'expiration de celui-ci peut être établie. Dans le cadre du contrôle de 

légalité qu’il opère, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Son contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris 

en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation largement admissible, 

pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

13. En l’espèce, la requérante énumère les différents éléments qu’elle a produits, mais ne démontre pas 

qu’il n’en a pas été tenu compte. Elle conteste l’appréciation qui en a été faite, sans cependant établir 

en quoi que celle-ci serait inadmissible, sans pertinence ou déraisonnable. Ce faisant, elle invite, en 

réalité, le Conseil a se prononcer en opportunité en substituant son appréciation à celle du ministre ou 

de son délégué, ce pour quoi il est sans compétence.  

 

14. La requérante ne peut pas non plus être suivie lorsqu’elle reproche à la partie défenderesse de ne 

pas l’avoir invitée à fournir des informations supplémentaires. En effet, c’est à l'étranger qui sollicite un 

visa de court séjour d’apporter lui-même les éléments démontrant son intention de quitter le territoire 

des États membres avant l'expiration de ce visa. Le droit d’être entendu ne va pas jusqu’à imposer à 

l’autorité administrative d’interpeller un administré lorsque la procédure qui aboutit à la décision 

querellée a été, comme en l’espèce, mue à son initiative. En effet, dans ce cas, le demandeur a la 

possibilité d’exposer tous les éléments susceptibles d’avoir une influence sur l’examen ou l’issue de sa 

demande, que ce soit lors de l’introduction de cette demande ou, le cas échéant, par le biais de 

compléments d’information apportés avant la prise de la décision. Il ressort du dossier administratif et de 

la requête que tel a bien été le cas en l’occurrence pour la requérante.  

 

15. Le moyen n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

V. Débats succincts 

 

16. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

17. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

  

VI. Dépens 

 

18. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er  

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre octobre deux mille vingt et un par : 

 

 

M. S. BODART, premier président, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA S. BODART 

 

 


